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Les réseaux existants 

 

La présente notice a pour objet d’exposer la situation actuelle des 

réseaux d’eau, d’assainissement et des systèmes d’élimination des 

déchets, existants ou en cours de réalisation. 
 

 

 

 

- L’Alimentation  en  eau potable 
 

La Communauté d’Agglomération de Sarreguemines Confluences est chargée de 

l’alimentation en eau potable de la commune de Lixing-lès-Rouhling. 

 
La commune est alimentée en eau par : 

• trois sources situées sur le territoire de la commune et protégées par des 

périmètres de protection fixés par arrêté préfectoral du 12 mars 2007 

• 2 forages situés sur le territoire des communes de Alsting et Kerbach 

autorisés par arrêté préfectoral du 11 juin 1997 qui alimentent également 

Rouhling et Grosbliederstroff.  

 

Deux réservoirs se situent à l’amont de la distribution d’eau : le réservoir du 

lotissement qui comporte un surpresseur et le réservoir à l’aval des sources. 

La ressource en eau est suffisante ; Il n’y a pas de problèmes de pression identifiés. 

Les plans du réseau de distribution sont en cours d’établissement, ils ne sont pas 

encore disponibles. 

 

- Nombre de m3 consommés sur 

l’ensemble de la commune (y 

compris grands consommateurs) : 

environ 130m3 / jour 

 

 

- captages, réservoir (capacité) :  

3 sources 

2 réservoirs (300m3 et 150m3) 

- Existence d’un périmètre de 

protection des sources au Sud du 

ban communal (SUP) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du PAC DDT 57 
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- La défense incendie 
 

Une caserne de pompiers est présente sur la commune et le village compte 

19 poteaux incendie, localisation ci-dessous.  

 

La ferme SIEBERT est dotée d’une piscine qui peut faire office de réserve 

incendie. 

 

 

 

 

 

 

 

Le contrôle de mai 2023 signale un poteau indisponible et 2 non conformes. La visite 

de 2024 a été faite mais les résultats ne sont pas encore en commune. 
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- L’Assainissement 

 
 

Eaux usées : 

 

La structure intercommunale compétente est la CASC. 

 

Descriptif du système d’assainissement de Lixing-lès-Rouhling :  

 

Population :  

Ensemble du village raccordé, excepté la rue des Prés  

Population totale : 925  

Population raccordée : 900  

Population en ANC (assainissement non collectif) : 25 

Un plan de zonage avait été établi dès 2010 avec une zone ANC en entrée du village 

en venant de Forbach (quelques habitations concernées). Mais il n’a pas été soumis à 

enquête publique. 

 

 

Capacité STEP : 

63 kg DBO5/jour soit 1050 EH 60 ou 1260 EH 50 

Volume journalier maximal : 375 m3/j  

Débit moyen temps sec : 125 m3/j  

Débit moyen temps de pluie : 192 m3/j 

Station construite en 1980, des travaux de réhabilitation sont prévus (d’ici 

2025-2026) en particulier une amélioration des pré-traitements 

 

 

Système de collecte  

Réseau de collecte majoritairement de type unitaire excepté certains 

lotissements desservis par un réseau séparatif   

À privilégier tout de même le réseau séparatif pour les prochaines zones 

bâties.  

 

 

Consignes de la station :  

La station d’épuration est soumise à la réglementation définie dans l’arrêté 

ministériel du 21 juillet 2015 portant sur l’autosurveillance. Deux bilans 

d’autosurveillance y sont réalisés chaque année. Le ruisseau du betting (aussi 

appelé lixingerbach est classé en première catégorie piscicole). 

 

 

 

Une station d’épuration communale qui fonctionne bien mais qui sera un 

facteur limitant du point de vue de l’augmentation de population 

(capacité maximale de 1050 EH). 
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Données extraites du portail de l’assainissement 
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Eaux pluviales : 
 

Les préconisations de la doctrine Grand Est de gestion des eaux pluviales doivent 

être prises en compte dans le PLU : 
Les eaux pluviales doivent être gérées au plus près de l’endroit où elles tombent, 

l’infiltration doit être privilégiée, a minima pour les petites pluies (inférieures ou 

égales à 10mm/jour), l’imperméabilisation des surfaces doit être si possible 

minimisée. La réutilisation des eaux pluviales est également préconisée. 

Pour les pluies plus importantes, le ralentissement des écoulements, le stockage et la 

régulation sont à privilégier. 

 

Lorsque l’infiltration des eaux pluviales n’est pas possible ou est limitée, les eaux 

pluviales ou leur surplus doivent être prioritairement rejetées dans le milieu 

hydraulique superficiel. 

Le rejet dans le réseau d’eaux pluviales ou unitaire ne sera envisagée que dans le cas 

où l’infiltration et/ou le rejet dans le milieu hydraulique superficiel sont impossibles 

techniquement ou économiquement. 

 

Tout rejet d’eaux pluviales dans le réseau d’eaux pluviales ou unitaire fera l’objet 

d’une demande préalable auprès du service d’assainissement qui pourra autoriser le 

déversement au cas par cas de tout ou partie des eaux pluviales et en limiter le débit. 

 

Le règlement du service d’assainissement collectif de la Communauté 

d’Agglomération de Sarreguemines Confluences fixe les conditions de déversement 

des eaux usées et pluviales dans le réseau d’assainissement. 

 

Les réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales doivent être indépendants jusqu’au 

regard de branchement. 

 

 

- Les Ordures Ménagères et le Tri Sélectif 
 

La collecte des ordures ménagères est une compétence de la Communauté 

d’Agglomération de Sarreguemines Confluences.  

 

Le ramassage des ordures en sacs multiflux (sacs verts pour les déchets 

fermentescibles et sacs bleus pour les déchets résiduels) a lieu une fois par semaine.  

 

 

Des bornes de tri sont également présentes sur le ban communal : 

 

Deux containers de collecte de vêtements usagés. 

 

 

Les autres déchets doivent être déposés dans l’une des déchèteries communautaires 

dont la plus proche se situe à Rouhling. 

 


